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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 

GRANDE-BRETAGNE 

APPLICATION 
DE LA CONVENTION DE BERNE, REVISéE EN 

DERNIER LIEU à ROME LE 2 JUIN 1928, à 

SARAWAK ET A BORNÉO SEPTENTRIONAL 
BRITANNIQUE 

Circulaire du Conseil fédéral suisse (Dépar- 
tement Politique fédéral) aux Gouvernements 

des Pays unionistes 

Le Département Politique fédéral a 
l'honneur de porter à la connaissance du 
Ministère des Affaires étrangères que. 
par lettre du 20 de ce mois, ci-jointe en 
copie, la Légation de Sa Majesté Britan- 
nique à Berne a informé le Gouverne- 
ment de la Confédération suisse de l'ap- 
plication de la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, revisée à Rome le 2 juin 
1928, à Sarawak et à Bornéo Septen- 
trional Britannique, avec effet à partir 
du 1er janvier 1939. 

La présente notification est faite en 
exécution des dispositions de l'article 26 
de ladite convention. 

En priant le Ministère des Affaires 
Étrangères de bien vouloir prendre acte 
de ce qui précède, le Département Poli- 
tique saisit cette occasion de lui renou- 
veler l'assurance de sa haute considéra- 
tion. 

Berne, le 24 octobre 1938. 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

ORDONNANCE 
concernant 

LA   MISE   EN   VIGUEUR,   DANS   LE   PAYS D'AU- 
TRICHE,   DE   LA   LOI   SUR  LES OPÉRATIONS EN 

MATIÈRE DE DROITS D'EXÉCUTION 

(Du 11 juin 1938.X1) 

En application de la loi concernant 
le rattachement de l'Autriche au Reich, 
du 13 mars 1938, il est ordonné ce qui 
suit : 

ARTICLE PREMIER. — La loi sur les opé- 
rations en matière de droits d'exécution, 

(*) Voir les Stagma Nachrichten d'avril 1938, p. 232. 

du 4 juillet 1933 (*), et l'ordonnance 
d'exécution de ladite loi, du 15 février 
1934, sont applicables dans le pays d'Au- 
triche. 

ART. 2. — La «Stagma» (société, offi- 
ciellement reconnue, pour l'exploitation 
des droits d'auteur musicaux) est auto- 
risée à encaisser auprès des organisa- 
teurs d'auditions musicales les créances 
venues à échéance en Autriche depuis 
le 1er janvier 1938 et non encore ren- 
trées, en particulier les sommes dues en 
exécution des contrats conclus par la 
société, officiellement reconnue, des au- 
teurs, compositeurs et éditeurs de mu- 
sique, avant la mise en vigueur de la 
présente ordonnance en Autriche. 

ART. 3. — Les prescriptions qui seront 
introduites en Autriche par la présente 
ordonnance et qui ne pourraient être 
appliquées telles quelles doivent être ap- 
pliquées par analogie. 

Berlin, 11 juin 1938. 
Le Ministre de l'Éducation nationale 

et de la Propagande du Reich : 
Dr GOEBBELS. 

C1) Voir Droit d'Auteur, 1933, p. 109. 
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